
Ordonnance contenant les Reglements de la Prison PubUque.

La Cour, vu l'approbation des Etats, oules lea con­
clusions des Offieiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance oontenant les reglements de 10. Prison Publique
passee Ie 2 novembre 1907, (et codiflee avec les Ordon­
nances supplementaires pasaees Ie 7 fevrier 1920, II
novembre 1922, 4 octobre 1926, 15 mars 1930, 21 juin
1930 et 25 avril 1931), de laquelle Ordonnance 10.
teneur suit :-

Attendu qu'il est du ressort de 10. Cour Royale
de veiller au bon etat de lao Prison Publique de cette
Ile, et du bon ordre et de 10. discipline parmi lea prison­
niers.

La Cour, oules les conclusions des Officiers du Roi,
a rappele et rappelle toutes les Ordonnances et
reglemeuts presentement en force par rapport aux
Reglements de 10. Prison et y a substitue lea Regie­
ments suivants.

INSPECTION DE LA PRISON ET DEVOIRS DU PRjyOT DU
ROI, DU GREFFIER DU ROI ET DU PORTIER.

I.-Les JUl'es-Justiciers de ohaque quartier, lorsqu'en J=~~eY::'

service, ont specialement I'inspection de 1& Prison
Publique.



1982.

Registre des
J usticiers­
Inspecteurs.

2.-Pour tout oe qui regarde l'inspection de la
Prison deux desdits J ures-Justiciers formeront un
" Quorum."

3.-Les dits Justiciers-Inspecteurs feront l'inspec­
tion de la Prison une fois par mois pour Ie moins sans
que le Portier en ait eM prealablement averti.

Chaque Prisonnier detenu au secret sera visite dans
sa cellule.

4.-Les Justiciers-Inspecteurs pourront visiter toute
personne detenue dans la Prison, toutes fois et quantes
qu'ils Ie jugeront a-propos, afin de recevoir de sa part
des representations relatives a son traitement, et de
requerir des renseignements a cet egard.

5.-Les Justiciers-Inspecteurs auront l'inspection
de tous les livres, journaux et registres de la Prison.

6.-Les Justiciers-Inspecteurs consigneront leurs
visites dans un registre garde a cet efIet; et yin.
sereront leurs remarques collectives ou individuelles.

7.-Le Prevot du Roi est tenu par sa charge de
surveiller la Prison.

PrevOt du Roi. 8.-Le dit Prevot communiquera a M. le Lieute-
-Ses devoirs. d J Inant-Gouverneur tout rapport es usticiers- nspec-

teurs dans lequel ils auront fait des representations
qui exigent une depense de deniers.

9.-Le dit Prevot donnera pareillement aux Jus­
ticiers-Inspecteurs connaissance de tout rapport, soit
du Chapelain ou du Medecin, qui pourra exiger une
attention immediate.

Registre garde lO.-Outre le registre des Justiciers-Inspecteurs, il
par Ie Portier
et examine par sera tenu par le Portier un livre qui sera appele " Le
Ie PrevOt.

registre de la Prison" dans lequel seront inseres tous
les faits importants qui ont lieu dans la Prison, a
l'exception de ce qui doit etre insere dans Ie registre
special du Chapelain ou du Medecin.



1932.Il.-Le Prevot du Roi sera tenu d'examiner le _
registre de la Prison une fois par semaine, et d'y
apposer son paraphe.

I2.-Les livres deposes a la Prison et soue les soins Livres eoua les

du portier BOot comme suit :- i?::1e~~

Le registre des Jures-Inspeeteurs.
Le registre de la Prison.
Le registre du Medecin.
Le registre du Chapelain.
Le journal du Portier.

I3.-Tout individu qui aura eM constitue Prisonnier, ~~r::rpar
par Acte de la Cour Royale, sous accusation de ~t;J:.la Cour

crime, dans tous les cas on, dans l'Acte de Cour, le
crime n'est pas qualifie de trahison ou de felonie, a
Ie droit de demander qu'illui soit livre copie de l'Acte
de Cour en vertu duquel il est detenu ; et est le Greffier
du Roi tenu de preparer telle copie, pour etre livree
au dit Prisonnier dans les six heures ouvrieres de sa
demande.

14.-Le Portier est tenu d'aequerir la connaissance Devoirs du

des reglements de la prison et de veiller a ce qu'ils Portier.

scient strictement observes.

I5.-Le Portier doit exercer son autorite avec Prlsonnlers.

Iermete, moderation et humanite. II ne doit jamais se
porter aux voies de fait, ni aux propos offenaants,
envers les Prisonniers.

I6.-II est tenu de recevoir en tout temps les Plaintes.

plaintes et reclamations des Prisonniers.

I7.-II prendra toutes les precautions necessaires Evasion.

pour empecher I'evasion des Prisonniers, et a cet eHet
il est tenu de faire, tous les [ours, l'examen des eel-
lules, des barreaux, verrous et serrures.

1.8..........Lors de I'evasion d'un Prisonnier, le Portier
en donnera connaisaance immediate au Prevot du



~__ Roi; et dans le cas d'un Prisonnier pour crime, il en
fera de plus son rapport a M. le Baillif et aux Officiers
du Roi.

Relev~
(Return)

CondamnlSa.
peine de mort
ou de
d~portatlon.

Extrair. des
sentences.

19.-A la fin de chaque quartier, le Portier dres­
sera dans la langue anglaise un releve (angliee) Return,
de tous les Prisonniers qui auront eM [uges au Criminel
par la Cour Royale pendant ledit quartier, lequel
releve contiendra les details qui suivent, savoir:-

Number.
Name.
Age.
Trade.
Degree of Instruction.
When first lodged in Prison.
When first committed for trial by the Committing

Court.
Offence as charged in the Acte d' Accusation.
When tried before the full Court.
Finding oj the Court.
Sentence.

Et sera ledit Portier tenu dans les trois jours apres
les Chefs-Plaids de transmettre au Secretaire d'Etat
pour le Departement de l'Interieur deux exemplaires
dudit releve et d'en deposer un au Greffe, sous peine
de dix chelins sterling d'amende.

20.....o..-Toutes fois et quantes qu'un Prisonnier sera
condamne par la Cour Royale a la peine de mort ou
a la deportation, Ie Portier sera tenu dans les trois
[ours qui suivront la condemnation de transmettre au
Secretaire d'Etat deux exemplaires d'un releve special
au meme effet, et d'en deposer au Greffe un troisieme
exemplaire.

21.-Le Greffier du Roi est tenu de livrer au Pi'evot
du Roi un extrait des sentences en matiere de crime,
et de Police Correctionnelle en forme tabulaire, lequel
extrait Ie dit Prevot devra livrer au Portier.



ADMISSION ET D£CHARGE DE PRISONHIERS. 1932.

22.-Les Prisonniers tant pour dette que pour crime Procedures.

seront fouilles lors de leur entree dans 180 prison et a
toute autre occasion qu'il pourra etre trouve necessaire.
II leur sera ote tous instruments ou effets prohibes.

23.-En fouillant un Prisonnier toute convenance
sera autant que possible observee eu egard a 180 neces­
site de trouver aucun objet cache et un Prisonnier ne
sera pas fouille en presence d'un autre.

24.-Tout Prisonnier du sexe feminin sera fouillee
par 180 femme du portier en observant les rsgles ci­
dessue specifiees par rapport a un Prisonnier du sexe
masoulin.

25.-Lors de l'entree d'un Prisonnier pour crime, Ie
Portier fera un inventaire de I'argent, ainsi que des
autres objets qui seront trouves en sa possession. Il
prendra soin desdits effets, pour qu'il en soit dispose
par 180 suite, SOllS Ies directions du Prevot du Roi.

26.-Tout Prisonnier pour crime lors de son admis­
sion dans 180 prison sera tenu de prendre un bain a moins
qu'il ne soit autrement ordonne par Ie Portier ou Ie
Medecin de 180 prison et sera aussi tenu tous lea matins
de se laver les mains et Ie visage, et de se peigner,
d'etre rase tous Ies Samedis pour le moins, et de
mettre du linge net tous les Dimanches. Illavera ou
fera laver sa cellule une fois par semaine durant l'ete,
et une fois en quinze jours durant l'hiver.

27.-Le portier ne permettra a qui que ce soit,
homme, femme ou enfant de coucher dans 180 prison
sans 180 permission de 180 Cour, Iaquelle permission ne
sera acoordee que dans lea cas urgents et que Monsieur
Ie Baillif est autorise d'accorder en pareil cas lorsque
180 Cour n'est pas seante, cependant I'enfant qui est au
sein d'une femme prisonniere pourra etre admis dans 180
prison pourvu que telle admission soit autorisee par la
Cour. L'enfant ainsi admisne sera pas enleve de sa



1932. mere [usqu'a ce que le medecin de la prison aura donne
un certificat a cet effet. Lorsque l'enfant aura atteint
l'Age de neuf mois le medecin fera un rapport con­
statant si l'enfant devra etre retenu plus longtemps
pourvu toutefois, excepte sous des circonstances
speciales qu'un enfant ne sera pas garde en prison apres
avoir atteint l'age de douze mois. Tout enfant ainsi
garde en prison sera pourvu de tous vetements neces­
saires aux frais du Fisc. Avant qu'un enfant soit
renvoye de la prison le Prevot du Roi s'informera si
les parents de I'enfant sont prets et dans une position
a le recevoir et dans le cas on ils ne le sont pas le
Prevot du Roi le fera placer sous les soins du Pro­
cureur des pauvres de la paroisse du pere ou de la mere
selon le cas.

28.-Lorsqu'un accuse de crime est amene en prison
illui sera interdit toute communication avec les autres
internes dans la prison, mais il pourra recevoir la visite
de son conseil ou de ses parents et amis sous les memes
conditions que celles contenues dans l'article 50 dans
le cas d'un prisonnier constitue sous acte d'accusation.

~9.-Le nom, l'Age, la hauteur, le poids, les traits
et autres mesures necessaires de tout accuse de crime
lors amene en prison seront pris et enregistres dans un
livre garde specialement a cet effet. Seront les details
suivants aussi enregistres dans la langue anglaise
dans Ie dit registre, savoir :

Number.

Name.

When brought in.

By whom.

When released.

By 'whom.

When committed by Act oj Court.

Offence.



Date of Trial.
Sentence.

{

Ordinary.
. . Hard Labour.

DaY8 ~n PrMDn B ead nd Wr a ater.
In default of Bail.

Remarks.

30.-Tout accuse de crime sera le plus tot possible
apres son admission dans la prison examine par l'Offi­
cier medical qui fera un rapport quant a l'etat de sa
sante en ajoutant tous details qu'il croira necessaires.

1982.

CELLULES ET PROPRETi.

31.-Les quatre cellules au rez-de-chaussee sont ~~~=
destinees aux Prisonniers pour dette ou autre cause
civile.

32.-Ceux qui sont detenus en vertu d'un acte de ~=~~e
" Vers Arret" ou " d' Amerci sur Arret" pour quelque
cause que ce soit, sont censes Prisonniers pour cause
civile, et sont assujettis aux memes reglements que
les Prisonniers pour dette.

idem pour
33.-Les dix cellules d'en haut sont destinees aux crime.

Prisonniers pour crime, tant pour ceux qui sont con­
stitues sous acte d'accusation que pour ceux qui sont
detenus sous acte de condamnation.

34.-Ceux qui ont 13M constitues Prisonniers faute ~~:laute
de payer une amende a laquelle ils auront eM con- d'amende.

damnes pour infraction d'une Ordonnance, sont assu-
jettis aux memes reglements que les Prisonniers sous
acte d'accusation.

35.-Toutes les fois que le Portier mettra un
Prisonnier dans une cellule autre que celles qui sont
destlnees aux Prisonniers de sa classe, il consignera le
fait dans le registre de la Prison.

36.-Toute communication est interdite entre les ~~~=~on
Prisonniers pour dette et lea Prisonniers pour crime. n1erB Iilterdlte.



Proprete.

Ameublement
de chaque
cellule.

Cellules des
Conn6tables.

37.-Le Portier doit apporter le plus grand soin
a la proprete de la Prison et de ceux qui Y sont
renfermes. L'interieur de toutes les cellules sera
rA.tisse et blanehi une fois ohaque annee pour le moins.

38.-Chaque cellule on sera loge un Prisonnier
sera fournie d'une couchette, et d'une paillasse en bon
etat, on la paille sera changee pour Ie moins tous
les trois mois. II sera garde par le Portier un nombre
competent de bons draps de Iaine; et par les Conne­
tables de St. Pierre-Port, comme par le passe, six
paires de bons draps de laine; lesquels draps seront
aeres tous les [ours, et laves apres avoir eM en usage
pendant un mois.

38a.-Outre les effets qui doivent etre fournis a
un prisonnier aux fins du Reglement 38 des regle­
ments de la Prison, il sera garde par le portier pour
l'usage des prisonniers un nombre suffisant de draps
de lit.

39.-Les Connetables sont tenus, comme par Ie
passe, de veiller a la proprete et au bon etat des
cellules qui leur sont aocordees. Et est le Portier
tenu de faire de temps en temps aux Justiciers­
Inspecteurs son rapport sur l'etat desdites cellules;
et dans le cas on elles ne se trouveraient pas dans
un etat propre a la reception des detenus, lesdits
Justiciers-Inspecteurs pourront ordonner qu'elles seront
fermeea [nsqu'a autre ordre.

40.-Le Prevot du Roi pourra ordonner que lea
cheveux des Prisonniers pour cause de crime seront
coupes toutes fois et quantes qu'il Ie jugera neoesaaire
pour leur sante ou leur proprete,

41.-Tout Prisonnier pour crime sera tenu de faire
son lit et de nettoyer sa cellule tous lea jours.

42.-Tout Priaonnier, pour quelque oauee que ce
soit, est tenu de ma.ii1tenir la proprete dans sea habite



et dans sa personne, et de se conformer aux reglements _
du Portier a cet egard.

ALLOUANCE DE LA PRISON, NOURRITURE ET 801880KS.

43.-Tout Prisonnier, a l'exception des Prisonniers Nourriture.

pour dette ou autre cause civile et des Prisonniers sous
acte d'accusation qui ne reeoivent pas l'allouance de la
Prison aux fins de l'article suivant, sera nourri aux.
frais du Fisc et recevra chaque jour sa ration quoti-
dienne, suivant Ie reglement.

44.-Si un Prisonnier sous Acte d'accusation pre- =~1~SOUl

fere ne pas recevoir l'allouance de la Prison, il lui cusatlon.

est pareillement permis de se procurer des comestibles
du dehors; bien entendu que le Portier ne lui fournira
pas la ration quotidienne de la Prison les jours qu'il
recevra des comestibles du dehors.

45.-II n'est pas permis a un Prisonnier sous Acte Idem sous
• • Acte de

de condamnation de se procurer des comestiblea du condamnatlon

dehors.

46.-II n'est pas permis aux Prisonniers de se Boissons.

procurer du dehors du Yin, de la biere, ou du cidre;
mais il est permis aux Prisonniers pour dette ou autre
cause civile et aux Prisonniers sous Acte d'accuaation
qui ne reeoivent pas l'allouance de la Prison, d'acheter
par l'intermediaire du Portier jusqu'a une pinta de
yin, de biere 011 decidre dans les vingt-quatre heures.

47.-Les comestibles qu'un Prisonnier aura reeus du
dehors,.........ainsique le Yin, la biere, ou le cidre qu'il
aura achetes par I'intermediaire doll Portier,-ne sont
que pour son propre usage. II lui est defendu d'en
donner ou vendre a un autre Prisonnier, BOllS peine
d'etre oense refractaire. Pourront aussi les J usticiers­
JMpeQteurs ordonner que le Prisonnier qui aura
~int cet atticle, perdra, pour un temps specifie, Ie
privilege d'acheter du vin, de la biere,ou du cidre.
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Liqueurs
splritueuses
probib6es-

Tabac.

Visite de
parents ou
amis.

48.-L'introduction des liqueurs spiritueuses est
absolument prohibee.

49.-L'usage du tabac est prohibe, it l'exception
du tabac en poudre pour les Prisonniers pour dette.

VISITES, LETTRES, LIVRES ET PAPIERS.

50.-Un Prisonnier constitue sous acte d'accusation
pourra recevoir la visite d'un de ses parents ou amis
dans telle partie de la prison et de telle maniere
que Ie Portier indiquera, Ie Lundi et Ie Vendredi
de chaque semaine entre dix heures du matin et
midi. II lui sera aussi permis de recevoir la visite de
deux personnes it la fois si les circonstances Ie per­
mettent pendant un quart d'heure d'aucun jour
ouvrier. Pourvu toutefois que les Justiciers-Inspec­
teurs pourront prolonger la duree de telles visites ou
permettre it un Prisonnier de recevoir la visite de
plus de deux personnes a la fois.

51.-Lors de la visite it un Prisonnier par ses parents
ou amis tous arrangements possibles seront faits
afin que tel Prisonnier ne soit pas expose it la vue
des parents ou amis d'un autre Prisonnier et afin
de prevenir que les parents ou amis d'un Prisonnier
pendant leurs visites ne soient pas mis en rapport avec
ceux d'un autre Prisonnier.

52.-Tout Prisonnier constitue sous acte d'accusa­
tion et qui est en prison a defaut de trouver caution
pourra recevoir la visite de ses parents ou amis sur
aucun jour ouvrier de la semaine pendant des heures
raisonnables a la discretion du Prevot dU: Roi et ce
dans Ie but de se procurer la dite caution.

53.-Neanmoins, lorsqu'il est constate par Ie certi­
float du Medecin, qu'un Prisonnier est atteint d'une
maladie grave et dangereuse, Ie Prevot du Roi pourra,
s'ille juge apropos, permettre par ecrit que ses parents
et amis soient admis a Ie visiter.



1932.54.-Tout Prisonnier condamne a. la servitude penale _
pourra sur -sa demands recevoir la visite de ses parents
et amis moyennant l'autorisation par eerit d'un des
J ures-Inspecteurs.

55.-Le Prevot du Roi pourra permettre aux
Ministres de la Religion de donner leurs instructions
a. tout et tel Prisonnier, n'etant pas membre de I'Eglise
Anglicane, qui en aura prealablement fait la demands.
Bien entendu que les visites des Ministres seront assu­
jetties aux reglements du dit Prevot.

56.-Un Prisonnier ne pourra recevoir au-dela de
trois visites dans un meme jour.

57.-II ne sera permis a personne d'entrer dans
l'enceinte de la Prison comme visiteur, sans avoir
prealablement donne au Portier son nom et son
adresse.

58.-Personne ne sera admis comme visiteur avant
neuf heures du matin.

59.-Un visiteur qui refusera de sortir Iorsqu'il en
sera requis, ou qui se conduira dans l'enceinte de la
Prison d'une maniere inconvenable, pourra etre ex­
pulse par le Portier.

60.-II est defendu a qui que ce soit d'introduire
dans la Prison des liqueurs spiritueuses, du tabac, du
Yin, de la biere, ou du cidre, des armes ou des instru­
ments pouvant servir au bris de la Prison, des masques
ou autre deguisement, ou de tAcher d'y en introduire ;
a peine de punition a discretion de justice. Et sera
to ute personne sujette a etre fouillee avant d'entrer
dans la Prison, et d'y etre detenue par le Portier si
elle est trouvee contrevenant a ce present article;
lequel Portier en donnera connaissance de suite a
Monsieur Ie Baillif et aux Officiers du Roi.

61.-Si le Portier connait quelque raison de nature
a empscher la visite d'une personne a un Prisonnier,



lOst._____ il interdira. oeste visite, et consignera dans le Registre
de 10. Prison les motifs de cette interdiction.

LettreB.

62.-Aucun individu qui a eM detenu comme Pri­
sonnier sons acte de condamnation ne sera admis
eomme visiteur dans l'an et jour de son elargissement,
sans 10. permission par ecrit du Prevot du Roi ; laquelle
permission ne sera aocordee que sous des circonstances
speciales.

63.-Dans les cas non-specifies les ordres speoiaux
pour l'admission ou l'exclusion des visiteurs seront
donnes par les Justiciers-Inspecteurs.

64.-11 est permis 8.UX Prisonniers constitues soua
accusation de crime, d'envoyer et de recevoir des
lettres, a moins que lea Justiciers-Inspecteurs n'aient
donne ordre du contraire, ou que le Portier n'ait
connaissance de quelque raison valable pour empecher
que les dites lettres ne soient envoyees ou recues ; et
dans ce cas, il consignera le fait dans le registrede 10.
Prison, et pour cet objet et pour preparer so. defense
tel Prisonnier sera pourvu de tous materiaux a eorire
qui dans 10. discretion du Prevot du Roi lui seront
neceesaires. Tout ecrit prive prepare pour l'usage de
son avocat sera livre directement a l'avocat ou a. son
commis sans etre examine par le Portier de 10. Prison.

65..,-Le Portier fera l'examen de toute lettre qui
aura ete eorite par un Prisonnier pour crime, ou
qui aura eM adressee a tel Prisonnier; a. l'exception
des lettres qu'il pourra avoir ecrites aux Justiciers­
Inspecteurs ou autres personnes en autorite.

66.-Si le Prevot du Roi a raison de soupconner
qu'une lettre ecrite par un Prisonnier pour dette,
ou qu'une lettre adressee a tel Prisonnier, puisse avoir
rapport a I'evasion d'un Prisonnier ou a l'infraction
de 10. discipline, il est autorise a en faire l'examen;
pourvu qu'il consigne Ie fait dans le Registre de
la Prison, et qu'il mette son paraphe sur 10. lettre.



67.-Les Conseils des Prisonniers pourront etre 1982.

admis, et rester avec les Prisonniers, en tous temps, Consells des

depuis neuf heures du matin [usqu'a soleil couohe, PriBoDD:ers.

68.-Le Prevot du Roi sur la demande d'un Prison­
nier qui a ete constitue sous un acte d'accusation
permettra atel Prisonnier d'avoir aucuns livres, papiers,
documents ou autres effets qui etaient dans sa posses­
sion au moment de son arret a moins que la partie
publique ait besoin de tels livres, papiers, documents
ou effets pour s'en Berm de temoignage dans Ie proces
ou que tels livres, papiers, documents ou effets forment
partie de la propriete qu'il est allegue que le Prisonnier
a acquis illegalement.

69.-Les Justiciers-Inspecteurs sur la demande Maladle.

d'un Prisonnier constitue sous un Acte d'accusation et
qui est malade permettront a tel Prisonnier de reoe-
voir a ses frais les soins de son medeoin habituel
s'ils croient que la demande est de bonne foi,

70.-Un prisonnier sous scte de condamnation apres
deux mois de sa sentence expires, pourra, si sa conduite
et son assiduite a son travail sont satisfaisants, ecrire
a ses parents ou a ses amis respectables et pourra
etre aussi visite par eux en personae. Ce privilege
sera peu a peu augmente selon sa conduite et son
assiduite [usqu'a ce que l'intervalle soit reduit a un
mois. Cependant il ne lui sera pas permis de recevoir
la visite de plus de trois personnes a la fois. Ce
privilege pourra etre aussi retire de temps a autre
en cas de mauvaise conduite ou infraction des regle­
ments de la prison.

7I.-En outre Ie privilege ci-deasus aeoorde le
Prevot du Roi, en cas que les parents ou amis de
tel Prisonnier ne peuvent pas Ie visiter, pourra lui
permettre pourvu qu'il a le droit de recevoir une
visite, de leur ecrire une lettre et de recevoir une
reponse. Pourra Ie Prevot du Roi aussi permettre a
un Prisonnier soue aote de condamnation d'ecnre



1932._____ une lettre speciale et de recevoir une reponse sous
les circonstances suivantes :-

(a) En cas de la mort d'un proche parent.

(b) Pour donner des instructions quant a ses
affaires ou affaires de Iamille qui pourront
etre urgentes.

(c) Pour faire des arrangements dans le but
d'obtenir du travail ou de l'assistance de
ses amis lors de sa liberation.

Et seront toutes lettres et reponses examinees par
le Portier de la prison.

72.-Le Prevot du Roi pourra, en cas qu'un
Prisonnier sous acte de condamnation n'a pas le
droit d'ecrire ou de recevoir une reponse de ses
parents ou amis, lui communiquer aucun fait im­
portant.

73.-11 sera permis a tout avocat dirigeant des proce­
dures legales dans lesquelles un Prisonnier sous acte
d'accusation est partie, et a tout avocat agissant dans
la capacite de conseil legal de tel Prisonnier de le
visiter par rapport a telles affaires, en presence du
Portier mais non a la portee de son oreille. Toutefois
il sera permis aun Ecrivain de la Cour Royale de visiter
tel Prisonnier concernant des affaires qu'il aura a tran­
siger et dans lesquelles le dit Prisonnier est interesse,
en presence du Portier mais non it la portee de son
oreille.

74.-Les Prisonniers males seront visites en presence
du Portier ou d'un de ses sous officiers et les Prison­
niers femelles en presence de la femme du Portier.

75.-Personne ne pourra visiter un Prisonnier Ie
Dimanche exeepte dans des cas urgents.

76.-Les Justiciers-Inspecteurs pourront examiner
les livres et autres imprimes introduits pour l'usage



1932.des Prisonniers, et renvoyer ceux qu'ils jugeront inad- _
missiblea.

77.-Tout livre et autre imprime immoral trouve
dans l'enceinte de 10. prison, sera saisi par Ie Portier
et depose entre les mains du Prevot du Roi, lequel
consignera Ie fait dans Ie registre de 10. prison.

78.-11 est defendu de se livrer dans 10. prison a. J~ux d~feDd1l8e

aucune espece de jeu; et Ie Portier est charge de
saisir tous des, cartes, et autres instruments de [eu, et
de les deposer entre les mains du Prevot du Roi lequel
consignera le fait dans le registre de 10. prison.

PRISONNIERS POUR DETTE.

79.-Tout Prisonnier pour dette est tenu de faire ~~~~
son lit tous les jours ou de Ie faire faire, et de net-
toyer sa cellule ou de la faire nettoyer.

80.-Un Prisonnier pour dette ne peut pas recevoir
l'allouance de 10. Prison, a. moins qu'elle ne lui soit
acoordee par 10. Cour Royale. Dans Ie cas qu'il ne la­
recoit pas, il peut se procurer des comestibles du
dehors, et en recevoir a. des heures oonvenables, une
quantite raisonnable.

81.-11 est permis aux Prisonniers pour dette qUI ne
reeoivent pas l'allouance de 10. Prison, d'acheter par
l'intermediaire du Portier [usqu'a une quarte de biere
ou de cidre, ou une pinte de vin, dans les vingt-quatre
heures. Pourra toutefois ce privilege etre suspendu
pour trois [ours par Ie Prevot du Roi en cas de mau­
vaise conduite.

82.-Les Prisonniers pour dette auront 10. liberte de
se promener sur Ie preau, depuis neuf heures du matin
[usqu'a soleil couche.

83.-Les Prisonniers pour dette pourront recevoir
leurs parents et amis ,soit dans leurs cellules, soit dana
telle autre partie de 10. Prison que Ie Portier indiquera
depuis neuf heures du matin [usqu'a six heures du
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1932._____ soir, pour les quatre mois a compter du premier mai,
et depuis neuf heures du matin [usqu'a quatre heures
du soir pendant Ie restant de l'annee, sauf aux Justi­
ciers-Inspecteurs de donner ordre du contraire.

84.-Chaque personne constituant un Prisonnier
pour dette ou cause civile, sera tenue de payer, huit
jours en avance, les droits et geolage dfts au Portier,
a moins que Ie Portier ne veuille s'en remettre a la dite
personne ou a la caution qu'elle lui offrira.

Discipline.

DISCIPLINE.

85.-11 est defendu aux Prisonniers de proferer des
propos blasphematoirea ou profanes.

86.~11 est defendu aux Prisonniers de detruire,
deteriorer, ou receler, les effets appartenant a la
Prison.

87.-Le Portier est tenu de communiquer au Prevot
du Roi toute irregularite qui sera parvenue a sa
connaissance. Et dans Ie cas de mauvaise conduite,
ou de deaobeissance a ses ordres et aux reglements
de la Prison, de la part d'un Prisonnier, le Portier est
autorise a l'enfermer sur le champ, en donnant con­
naissance sans delai au dit Prevot.

88.-Toutes les fois qu'un Prisonnier sera refrac­
taire ou enfreindra les regles concernant la discipline
de Ia prison Ie Prevot, apres avoir examine Ia plainte
pourra ordonner que tel Prisonnier subisse une reclu­
sion au secret pendant vingt-quatre heures et que
pendant Ia reclusion il soit garde au pain et a l'eau
bien entendu qu'un Prisonnier pour dette ne sera
assujetti au pain et a l'eau. Pourvu que dans Ie cas
ou un Prisonnier sera coupable de recidive ou parait
meriter une plus forte peine Ie Prevot du Roi fera son
rapport par ecrit aux Justiciers-Inspecteurs qui
pourront infliger une pareille punition pour un terme
n'excedant pas trois fois vingt-quatre heures. Dans
tous lee cas Ia duree de la reclusion ne depassera pas



le terme legal de l'emprisonnement et tout ord.re de
reclusion sera insere dans les regles de la prison.

89.-Sera cense avoir enfreint les regles en ce qui
concerne la discipline de la prison tout Prisonnier :-

1. Qui aura desobei a auoun ordre du Portier ou
autre officier ou a aucun reglement de 1&
prison.

2. Qui aura traiM avec manque de respect suoun
officier ou employe de la Prison ou auoun
visiteur ou autres personnes employees dans
la prison.

3. Qui est paresseux ou negligent a son travail ou
qui refuse de travailler .

4. Qui s'absente sans permission du eulte re­
ligieux.

5. Qui se conduit d'une maniere irreverente au
culte religieux.

6. Qui jure ou se sert d'aucun langage obscene
indecent, menaeant ou insolent.

7. Qui commet un assaut sur un autre prisonnier.

8. Qui cause ou a aucune communication avec
autre prisonnier Bans permission.

9. Qui chante, Biffle ou fait du tapage ou donne
de la peine inutilement.

10. Qui quitte sa cellule ou autre lieu qui lui a
eM assigne ou son lieu de travail sans permis­
sion.

II. Qui deflgure ou endommage aucune partie de
la Prison ou aucun effet auquel il a acces.

12. Qui commet auoune nuisance.

13. Qui a dans sa cellule on dans sa possession
aucun effet qu'il ne lui est pas permis d'avoir.

14. Qui donne ou qui reeoit d'aucun Prisonnier
aucun effet quelconque Bans permission.

INJ.



1932. 15. Qui offense contre Ie bon ordre et la bonne
discipline.

16. Qui essaye de faire ou commettre aucun des
susdits aotes

90.-Sera traduit devant le Magistrat et puni soit
par Ie Magistrat soit par la Cour en Corps, suivant
la gravite de l'offense, tout prisonnier :-

I. Qui commet un assaut violent sur un autre
Prisonnier ou sur un des officiers de la
Prison.

2. Qui se sert d'auoun langage grossier ou in­
jurieux contre un officier ou employe de la
Prison.

3. Qui volontairement casse les fenetres de la
Prison ou qui detruit aucun effet apparte­
nant a la Prison.

4. Qui lors sous punition, volontairement commet
du desordre tendant a interrompre l'ordre et
la discipline de la Prison.

5. Qui commet aucun acte grossier de mauvaise
conduite ou d'insubordination.

6. Qui s'evade ou essaye de s'evader de la Prison.

91.-Nul Prisonnier ne sera mis aux fers par Ie
Portier de la prison que dans les cas de necessite
absolue et pour les besoins de restreinte, et seront
les details de chaque cas inseres dans Ie registre de
la Prison, et sera avis donne immediatement aux
Justiciers-Inspecteurs. Nul Prisonnier ne sera garde
aux fers ou sous restreinte mecanique pour plus
de vingt-quatre heures sans un ordre par eerit des
Justiciers-Inspecteurs, lequel ordre contiendra les
raisons et Ie temps durant lequel tel Prisonnier y sera
garde et lequel ordre sera conserve par le Portier
comme sa justification.



M£DECIN ET MALADIE. 1981.

92.-Lorsqu'un Prisonnier est attaque de maladie Devoirsdu

Ie Portier en donnera connaissance sans delai au ~~~fnet du

Medecin. M~~:.e

93.-Le Portier attirera l'attention du Medecin sur
tout Prisonnier dont 180 sante lui paraitra souffrir
quand meme il ne s'en plaindrait pas; ainsi que sur
tous ceux dont il croira les facultes mentales dans un
etat qui exige les soins speoiaux d'un Medeoin.

94.-Le Medecin fera l'inspection de tout Prisonnier
sur le point d'etre transfere a un autre lieu de deten­
tion, afin de constater l'etat de so. sante.

95.-Le Medecin portera son attention sur 180 diete
des Prisonniers et aura le pouvoir discretionnaire de
prescrire tel changement de diete qu'il jugera neces­
saire, suivant le cas.

96.-11 aura le meme pouvoir disoretionnaire quant
a 180 diete de [eunes Prisonniers, ainsi que de ceux
d'un Age avarice. II veillera a ce qu'aucun Prisonnier
ne soit assujetti a une diminution de nourriture, de
nature anuire a so. sante.

97.-Le Portier est tenu de mettre a execution,
aux frais du Fisc, lea ordres par ecrit du Medecin, a
l'egard de 180 diete des Prisonniera pour crime.

98.-Si le Medecin est d'avis que 180 sante d'un
Prisonnier exige des vetements additionnels en laine,
ou des soins extraordinaires, il en fera un rapport
dans son registre.

99.-Lors du deces d'un Prisonnier, le Portier est
tenu d'en donner connaissance immediate a Monsieur
Ie Baillif et aux Officiers du Boi,

IOO.-Le Medecin assistera a 'ous cha.timents
corporels qui seront infliges dans la Prison suivant
un Acte de Cour.
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Devoirs du
CbapelaiD.

101.-Le Medecin tiendra un registre, dans lequel
il consignera la date de ses visites, avec les observa­
tions qu'il jugera a propos de faire relativement a
l'exercice de ses fonctions.

102.-Le Medecin fera annuellement a Monsieur
le Baillif et a Messieurs les J ures de la Cour Royale
un rapport par eorit, constatant l'etat general de
la sante des Prisonniers pendant l'annee qui s'est
ecoulee, Ies maladies qui ont Ie plus prevalu, l'etat
des edifices, Ie regime des Prisonniers et autres circon­
stances, Ie nombre de deces, les cas d'alienation
mentale, et le nombre de Prisonniers places sous
un regime exceptionnel.

LE CHAPELAIN.

103.-Le Chapelain celebrera Ie Service Divin tous
Ies Dimanches, Ie jour de Noel, Ie Vendredi Saint,
et les jours publics de Jenne et d'Actions de graces.

104.-Le Portier y assistera regulierement avec
les Prisonniers, a moins qu'il n'en soit empeche dans
l'exeoution des devoirs de sa charge.

105.-Le Chapelain administrera la Sainte Cene
quatre fois par an pour Ie moins, aux Prisonniers
qui Ie desireront et qu'il croira en etat d'y participer.
II consignera dans son registre Ie nom de tels com­
muniants.

106.-II verra de temps en temps chaque Prison­
nier dans Ie particulier, afin de pouvoir proportionner
ses conseils et son instruction au caractere individuel
et a l'intelligence de chacun d'eux. Mais avant qu'un
Prisonnier n'ait eM [uge, il abstiendra de toute question
qui pourrait provoquer un aveu de culpabilite.

107.-II fera a la Prison deux visites pour le moins
par semaine, outre le Dimanche; et plus souvent
s'il en est besoin.



1932.108.-11 fera une attention partiouliere a l'etat _
mental des Prisonniers; et s'il a raison de croire
que la discipline a laquelle un Prisonnier est assu-
jetti puisse exercer sur les facultes intellectuelles
un etat funeste, il en fera son rapport dans son registre.

109.-11 est du devoir special du Chapelain de
faire de frequentes visites aux malades, et a ceux
qui sont detenus au secret.

IIO.-Le Chapelain tiendra un registre, dans lequel
II consignera la date de ses visites, avec Ies observa­
tions qu'il jugera a propos de faire relativement a
l'exercice de ses fonctions.

III.-Le Chapelain fera annuellement a Monsieur
le Baillif et a Messieurs les J ures de la Cour Royale,
un rapport par ecrit sur l'instruction morale et reli­
gieuse, et sur l'etat general des Prisonniers, aceom­
pagne de ses observations sur ce sujet.

LA DIETE.

I.-La nourriture des Prisonniers et l'allouanee Dlete,

de la prison seront conformement aux recommandations
du Comite nomme dans le mois de juin 1924 sous
l'autorite de l'anglice "Prison Commission" en
Angleterre, ainsi qu'elles sont detaillees dans l'Appen-
dice IV sous les titres " Diet No.1" et " Diet No. II "
aux pages 64 a 72 inclusivement du Rapport du dit
Comite en date du 7 septembre 1925 intitule " Report
of Departmental Committee on Diets" duquel rapport
deux exemplaires sont loges au Greffe. Les instruc­
tions pour la preparation des dites Dietes contenues a
la page 51 du dit rapport seront suivies.

2.-Un prisonnier garde au pain et a l'eau en vertu
des Reglements recevra une livre de pain par jour avec
de l'eau a suffire.

3.-Un prisonnier qui a eM garde au pain et a
l'eaa ne sera pas remis sous ce regime pour une offense



,1932._____ nouvelle avant de laisser s'ecouler un intervalle egal
a la duree du dit regime deja subi par lui.

4.-Les prescriptions du medeoin par rapport a
la diete d'un prisonnier ne seront pas en force pour
au-dela de deux fois vingt-quatre heures mais elles
pourront etre renouvelees.

5.-La diete d'un prisonnier quelconque pourra
etre augmentee ou changee, ou, dans Ie cas qu'un
prisonnier persiste a Iaisser une portion de son repas,
pourra etre reduite, Ie tout sur la recommandation
par eorit du Medecin.

6.-Les sentences de la Cour par lesquelles un
prisonnier est adjuge au pain et a I'eau n'auront
effet qu'aux jours ouvriers, bien entendu que le
Portier aura droit (sujet au Reglement 3 ci-dessus)
de mettre un prisonnier refractaire au pain et a l'eau
Ie Dimanche, en consignant les faits dans son journal.

TRAVAIL FORO:';: DANS LA PRISON PUBLIQUE.

Travall force. I.-Les Prisonniers condamnes au travail force
seront employes, savoir :-

CEUX DU SEXE MASCULIN.

A travailler ala manivelle.
A faire de l'etoupe.
Aoasser des pierres.
A moudre du grain et des feves.

CEUX DU SEXE FEMININ.

Afaire de l'etoupe.
Afaire ou raccommoder des sacs.
ou tel autre travail convenable soit a l'un ou a
l'autre sexe a la discretion du Prevot du Roi et
sujet a l'approbation de Son Excellence Ie
Lieutenant-Gouverneur.

2.-L'emploi de chaque Prisonnier condamne au
travail force et la quantite de travail qu'il aura a, faire



1932.pendant la [ournee, seront regles par le Portier, lequel _
en fera rapport dans son journal. Ce rapport dans
chaque cas sera soumis au Medeoin et approuve par
lui, avec tela changements ou modifications qu'il
croira necessaires, et ne sera mis en force qu'apres
avoir eM ainsi approuve par le Medecin. Et pourra
ledit Medecin de temps en temps faire tels change-
ments ou modifications qu'il jugera etre necessairea
par rapport tant a l'emploi qu'au montant de travail
a exiger d'un Prisonnier ; bien entendu que ces change-
ments et modifications ne seront en force qu'aprss
avoir eM inseres par le Medecin sur le journal du
Portier.

3.-Tout Prisonnier condamne au travail force sera
tenu de travailler dix heures par jour, excepte durant
les mois de novembre, decembre, janvier et fevrier,
pendant lesquels il ne sera tenu de travailler que huit
heures par jour. Les sentences de la Cour par lesquelles
un Prisonnier est condamne au travail force n'auront
effet qu'aux jours ouvriers.

4.-Le maximum de travail quotidien a exiger des
prisonniers sera comme suit :-

POUR LES .HOMMES,

14,400 revolutions de la manivelle.

5 livres d'etoupe.

I! tonneaux de pierres oassees.

Les pierres cassees devront pouvoir passer a travers un
anneau deux pouces en diametre.

POUR LES PRISONNIERS AGES D'AU-DESSOUS DE DIX-HUI'l'

ANS ET LBS FEMMES.

Trois livres d'etoupe.

Ce maximum doit etre diminue d'un oinquieme pen­
dant les mois de novembre, deoembre, janvier et
fevrier.
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Remission de
sentence.

5.-Pourra le Medecin de la Prison exempter de
travail force pour cause de sante tout Prisonnier ainsi
oondamne qu'il croira incapable de faire ledit travail.
Et sera tout cas d'exemption insere par Ie Medecin
dans son registre.

6.-Le Portier aura droit d'infliger une des punitions
suivantes contre tout Prisonnier condamne au travail
force, qui, a la fin de la [ournee, n'aura pas complete le
travail exige de lui, savoir :-

10 Une diete de pain et de l'eau.

2
0

La detention dans une cellule sans lumiere.

30 Le coucher sur un lit de bois sans paillasse.

Et sera chaque peine ainsi infligee inseree par le
Portier dans son journal.

7.-Le Medecin sera tenu de faire visite a la Prison
le mardi, le jeudi et le samedi de chaque semaine,
entre midi et les trois heures de l'apres-midi, et plus
souvent s'il en est besoin.

8.-Le Portier gardera compte des frais et debours
par lui encourus pour porter aexecution les dispositions
de cette Ordonnance, ainsi que des sommes par lui
recues du Receveur-General du Roi pour l'achat
des materiaux requis pour le travail des Prisonniers et
des argents provenant de la vente du produit dudit
travail. Le Portier livrera ledit compte a la fin de
chaque mois au Prevot du Roi pour etre par lui pre­
Bente, avec Ies autres comptes de la Prison, a Son
Excellence Ie Lieutenant-Gouverneur. Et paiera ledit
Portier toute et telle balance mensuelle qui lui restera
entre mains suivant audit compte ainsi approuve, audit
Receveur-General du Roi.

REMISSION DE SENTENCE.

l.-Celui qui aura ete condamne a un terme d'em­
prisonnement excedant deux mois ou eonstitue
prisonnier faute de payer une amende, et don't la



198~duree d'emprisonnement excedera deux mois, pourra _
par sa bonne conduite et par assuidite a. son travail,
ou par sa bonne conduite seulement dans Ie cas d'un
prisonnier qui n'est pas passible de la peine de travail
force, recevoir une remission de sa sentence n'excedant
pas une sixieme partie de l'entier de la sentence, et lors
de sa deoharge sa sentence sera censee etre expiree.

2.-La remission d'une sentence aux fins de 1'Article
precedent sera aceordee par les Justiciers-Inspecteurs,
sur Ie rapport du Prevot du Roi.

3.-Lorsqu'un prisonnier aura encouru deux ou
plus de deux termes d'emprisonnement oonsecutifs, lea
sentences seront oensees une sentence continue, et Ie
prisonnier pourra acquerir une remission sur l'entier
des dites sentences.

4.-Lorsqu'un prisonnier aura encouru deux ou plus
de deux termes d'emprisonnement concurrents, il
pourra aoquerir une remission sur toutes les sentences
au meme temps comme si elles formaient une seule
sentence.

HABILLEMENT DES PRISONNIERS.

I.-Les habits et effets fournis aux prisonniers du Habillements.

sexe masculin et du sexe feminin conatitues prison-
niers ou sous acte de condamnation seront ceux qui
sont specifies dans la Cedule suivante.

cEDULE.

Sexe Masculin.

.Souliers d'homme
laoets de souliers.

et <Jedule.

ohaus-deHan- Deux paires
settes.

Deux eravstes.

Un collet.
Une casquette.
Deux caleeons en calicot

on
Deux caleeons en

elle
Deux mouchoirs.



Deux pantalons.
Un gilet.
Deux serviettes.
Une paire de bretelles.
Une brosse.
Un peigne.

1932._____ Un veston.

Deux chemises en coton
ou

Deux chemises en flan­
elle.

Sexe Feminin,

Deux tabliers.

Un manteau ou collet.
Un bonnet (de jour).
Deux chemises.
Deux robes.
Deux peignoirs.
Deux mouchoirs.
Deux jacquettes (sans

manche).

Deux calecons en calico.

Deux oalecons en flanelle.
Deux jupons.
Deux paires de souliers.
Un corset.

Deux paires de bas.
Deux serviettes.

Une brosse.
Un peigne.

2. Le Prevot du Roi gardera un registre qui sera
appele "Ie Registre des Habillements des Prison­
niers " dans lequel sera inscrit

(a) une liste de tous les habits et effets fournis
par les commissaires de prison en Angletetre
(anglice "Prison Commissioners") pour les
besoins des prisonniers, et

(b) une liste des habits et effets uses et qui ne
servent plus a l'usage.

3. Les Justiciers-Inspecteurs examineront le dit
registre une fois par mois et feront inspection des
habits et effets qui sont impropres a l'usage,

4. Les effets [uges impropres a l'usage par les Jus­
ticiers-Inspecteurs seront marques "condamnes" et
seront detruits ou autrement disposes par ordre des
Justiciers-Inspecteurs.




